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Bulletin de parrainage pour l’année 2022 
 

Le parrainage d'abeilles ou l'adoption d’une ruche sont des actions fortes. 
Vous participez ainsi activement à la sauvegarde de l’abeille dans son écosystème, mais aussi au 

soutien de l’apicultrice (moi) et son travail. 
Il n’y a pas d’importation, juste du « Made in France » et beaucoup d’amour. 

• Parrainage d’abeilles. 

� 1 500 abeilles pour 25 € (vous recevrez 250 grammes de miel) 
� 3 000 abeilles pour 50 € (vous recevrez 750 grammes de miel) 
� 6 000 abeilles pour 75 € (vous recevrez 1.5 kilos de miel) 

• Parrainage d’une Ruche  Formule Découverte sur 1 an. 

� Pour une ruche complète : 90 €* (vous recevrez 4 kg de miel)  
� Pour une demi ruche (ou ruchette) : 55 €* (vous recevrez 1.5 kg de miel) 
� Couleur de la ruche10€ : lavande, bleu, vert, gris, rose    (rayer les mentions inutiles). 

• Parrainage d’une Ruche  Formule Gourmande sur 5 ans. 

� Pour une ruche complète : 90€* (vous recevrez 4.5 kg de miel) la première année et 
85 € les 4 suivantes 

� Pour une demi ruche (ou ruchette) : 55 €* (vous recevrez 2 kg de miel par an) la 
première année et 50 € les 4 suivantes 

� Couleur de la ruche10€ : lavande, bleu, vert, gris, rose (rayer les mentions inutiles).         
Possibilité de mettre un nom à la ruche………………………………….. 

Comment réceptionner les pots de miel : 
 

� Vous venez sur place chercher vos pots de miel à la journée Portes Ouverte fin 
septembre ou lors de votre passage dans le coin, je vous accueille avec plaisir. 

� Je vous envoie votre colis en colissimo, les frais de port seront à votre charge et à 
régler avant l’envoi. 

 
*Les frais de port sont à rajouter si vous ne venez pas chercher votre colis (colissimo). 

15 € pour 1500 et 3000 abeilles, 
 20 €  6000 abeilles et pour une demi-ruche, 

 25 € pour une ruche complète 
 

Cocher la/les case(s) correspondante (ent) à votre choix. 
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Veillez à bien remplir vos coordonnées  
 

Je souhaite parrainer ………………………………………… 
Je ne pourrais pas me déplacer pour la journée Portes Ouvertes, je règle les frais de ports 

……………… 
soit un total de .........................................…... €uros 

 

Nom : …........…........…........…........ 

Prénom : …........…........…........…........ 

Adresse  : 
…........…........…........…........…........…........…........…........…........…........…........…........ 

…………………………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………….. 

Code Postal : …………………………………… Ville : ………………………………………………. 

Tel : …........…........…........…........ 

Email : …........…........…........…........ 
 

Conditions de règlement : 
 

Merci de joindre à ce coupon la totalité des sommes dues, ce qui confirme votre choix de 
parrainage. 

Pour les frais de livraison, le choix et le règlement de ceux-ci peuvent se faire en septembre. 
Le chèque sera à l’ordre de Cynthia ALEGRE Rucher des Oliviers. 

Le bulletin est à renvoyer à : 
Cynthia ALEGRE – Rucher des Oliviers –Impasse les Pradas – 04190 LES MEES 

 

Conditions Générales 
 

� Le colis de miel sera disponible fin Septembre lors de la journée Portes Ouverts, les envois en 
colissimo se feront à la fin octobre de l’année de parrainage.  

� L'inscription au parrainage ne sera effective qu'après réception et encaissement du paiement. 

� Le parrainage est valable un an et ne se renouvelle pas automatiquement chaque année. Les 
détenteurs de la formule Gourmande devront régler les annuités au plus tard fin janvier de 
l’année suivante. 

 

L’apicultrice ne sera pas tenue pour responsable en cas d’éventuels problèmes liés à la 
consommation des produits de la ruche (miel, pollen, propolis et gelée royale) 
 
Rappel : le miel et les produits de la ruche sont des produits naturels issus d’un mélange de nectar 
des fleurs, de propolis, de composés d’abeille et contenant naturellement du pollen. Aucun ajout 
n’est fait de la main de l’apicultrice. 
 
 
 

 Fait à …........…........…........…........ , le …........…........…........…........ , 

Signature 
 

 


